
DT 476 SP
NETTOYANT DEGRAISSANT TECHNIQUE

SANS PHOSPHATE - SANS BUTYLGLYCOL - DE QUALITE ALIMENTAIRE*

Le DT 476 SP concilie une grande technicité et une polyvalence exceptionnelle, tout en répondant à 
des contraintes élevées de sécurité et environnementales.
Sa très grande concentration permet un contrôle rigoureux des consommations.
Il ne rend pas les sols glissants au cours du nettoyage.
Son séchage rapide est par ailleurs un gage de sécurité et permet d’éviter un réencrassement des 
sols, juste après le nettoyage.

Utilisation en autolaveuse, en pulvérisation, manuelle, en milieu industriel, tertiaire, collectivités, 
nécessitant un produit compatible en milieu alimentaire.
- nettoyage des sols en autolaveuse (sols d’usine, sols peints, résines, carrelages...)
- élimination des traces noires de chariots élévateurs
- nettoyage manuel des machines-outils
- nettoyage des locaux sociaux, lieux de restauration sur site de production, vestiaires, cafétéria...

MODE D’EMPLOI :
En autolaveuse : mettre le produit dilué de 1 à 3 % dans la machine et faire le nettoyage.
Elimination des traces noires sur le sol : pulvériser le produit  dilué de 10 à 50 % dans l’eau 
sur les traces ;  laisser agir quelques minutes. Puis passer l’autolaveuse.
Nettoyage manuel des machines :  préparer une solution à 5 %. Pulvériser sur la surface à 
nettoyer ou appliquer à l’aide d’un chiffon. Rincer ou essuyer avec un chiffon.
En monobrosse : dilution de 1 à 3 % selon l’état d’encrassement.
Pour des surfaces susceptibles d'entrer en contact de denrées alimentaires, un rinçage à l'eau
claire est obligatoire 
CARACTERISTIQUES :
- liquide limpide de couleur orange - densité à 20°C : 1,03 + 0,05
- pH pur : 9,2 + 0,5 - odeur : fruitée
- point éclair : sans

COMPOSITION :
- Tensio-actifs non ioniques et anioniques - Agent couplant oxygéné
- Conservateur - Agents complexants
- Parfum 

PROPRIETES :
- sans phosphate, sans formaldehyde, sans butylglycol 
- produit non classé inflammable
- aucune corrosion des métaux ferreux - peu moussant

* Arrêté du 19 décembre 2013, modifiant l’arrêté du 8 septembre 1999 pris pour l’application
de l’article 11 du décret n° 73-138 du 12 février 1973 modifié, portant application de la loi du 
1er août 1905 sur les fraudes et falsifications en ce qui concerne les procédés et les produits 
utilisés pour le nettoyage des matériaux et objets destinés à entrer en contact avec des denrées, 
produits et boissons pour l’alimentation de l’homme et des animaux . 
 ETIQUETAGE : 
Provoque une sévère irritation des yeux.
Porter des gants de protection/des vêtements de protection/un équipement de protection des
yeux/du visage. EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précaution à l’eau pendant 
plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être 
facilement  enlevées. Continuer à rincer.
Consulter la fiche de données de sécurité disponible sur simple demande
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